Ville de

Camaret |sur /|Aigues

RENOUVELLEMENT CARTE DE SEJOUR
Piéces a joindre

O Photocopie recto-verso de la carte de séjour précédente.

O Justificatif de domicile de moins de 3 mois (EDF, Télécom, Avis d’imposition ou de
non imposition)

- Si le demandeur n’est pas locataire ; attestation d’hébergement, photocopie carte
de séjour du locataire ou photocopie CNI.

O 3 photos d’identité.

O Photocopie carte nationale d’identité étrangére ou photocopie du passeport.

O Attestation de non absence du territoire frangais depuis plus de 3 ans consécutifs
au cours de ces 10 derniéres années.

O CERFA 203243 complété et signé.

O Avis d’imposition ou de non imposition Frangais ou preuve de détention d’un
compte bancaire en France.




